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sur les deux premieres branches du moyen unique : attendu que des 
enonciations de l'arret confirmatif attaque il resulte que le 31 decembre 1957, le 
notaire breton a dresse acte authentique des conventions arretees directement 
entre morisque et le ray, et aux termes desquelles le premier se reconnaissait 
debiteur du second d'une somme de six millions d'anciens francs, remboursable 
le 1er janvier 1960 ;
qu'a titre de garantie de payement, morisque remettait a le ray, en gage et 
nantissement, une creance de la somme de 7 100 000 anciens francs a lui dus 
depuis le 31 mars 1957, par lemeille, et elle-meme garantie par une hypotheque 
sur un immeuble, dont ce dernier avait declare etre proprietaire a villefranche-
sur-mer ;
qu'en representation du montant de la reconnaissance de dette, etaient crees six 
grosses au porteur de un million d'anciens francs chacune, trasmissibles par 
simple tradition, laquelle emporterait de plein droit "subrogation au profit du 
porteur de chacune d'elles dans tous les droits, actions, et nantissement attaches 
a la creance" ;
attendu que le 2 mai 1958, la grosse n° 3 a ete cedee par morisque a perillat, par 
l'intermediaire du cabinet plasse, en presence du notaire breton ;
que le cessionnaire n'ayant percu que le premier semestre d'interets, fit delivrer, 
en janvier et mars 1959 a morisque des commandements de payer qui resterent 
infructueux ;
qu'il s'avera, par la suite que morisque et lemeille avaient ete declares en etat de 
faillite, le premier, par jugement du 17 juillet 1955, le second, par decision du 19 
avril 1956 ;
et que ce dernier n'etait pas proprietaire de la villa sur laquelle l'hypotheque 
susvisee avait ete prise, cet immeuble, dependant de la succession du pere de 
lemeille, ayant ete attribue a la veuve de celui-ci dans le partage, ainsi que cela a 
ete constate par jugement du 5 juin 1963 ;
attendu que perillat a alors assigne breton en payement de dommages-interets, 
soutenant que le prejudice qu'il avait subi, resultait des fautes commises par cet 
officier public ;
qu'il est fait grief a la cour d'appel d'avoir fait droit a cette demande, alors, d'une 
part, qu'il resultait de ses propres constatations que me breton ignorait 
l'insolvabilite des parties qui avaient signe la convention visee dans la grosse, et 
que, d'autre part, il n'etait pas etabli qu'il y ait un lien de causalite entre ce defaut 
d'information et le prejudice eprouve par le cessionnaire de la grosse, etant 
donne l'insolvabilite preexistante du debiteur ;
mais attendu que, si les juges du fond ont enonce que "breton est en droit de 
pretendre qu'il ignorait la situation oberee de morisque et lemeille", ils ont 
souligne que, lors de la creation des grosses, le notaire avait omis "de faire 
mention du caractere provisoire de l'inscription hypothecaire prise, et de l'etat de 
copropriete de l'immeuble hypotheque ;



qu'il a ainsi mis en circulation dans le public des titres de creance dont la 
garantie hypotecaire apparente etait en realite aleatoire, en raison de la 
precarite, tant de l'inscription que du droit de propriete du debiteur" ;
qu'ils ont pu deduire de ces constatations qu'en ne precisant pas exactement les 
limites de la garantie hypothecaire offerte et en negligeant d'avertir perillat "qu'il 
savait lui faire confiance" des aleas de cette garantie, le notaire avait commis 
une faute generatrice du prejudice invoque ;
que les deux premieres branches du moyen doivent donc etre rejetees ;
et sur les deux griefs de la troisieme branche : attendu qu'il est encore reproche 
a la cour d'appel d'avoir ecarte toute faute a la charge de perillat, alors que celui-
ci avait tarde a introduire son action, et que l'insolvabilite du debiteur, resultant de 
sa mise en faillite, ne s'est produite que le 6 fevrier 1962, et non en 1959, comme 
le declare l'arret attaque, se contredisant lui-meme ;
mais attendu que sans se contredire, les juges du fond ont constate, d'une part, 
que morisque avait ete declare en l'etat de faillite par jugement du tribunal de 
commerce de marseille du 17 juillet 1955, et, d'autre part, que la societe a 
responsabilite limitee constituee par lui en 1959, avait elle-meme ete declaree en 
faillite le 20 mars 1962 ;
et attendu que les juges du second degre ont pu decider que perillat n'avait 
commis aucune faute en n'engageant des poursuites qu'en 1964 ;
des lors qu'ils constataient "que l'inscription provisoire d'hypotheque judiciaire 
s'est revelee sans effet, l'immeuble sur lequel elle avait ete prise, devant, par 
l'effet declaratif du partage, etre considere comme n'ayant jamais figure dans le 
patrimoine de lemeille ;
que tout recours etait vain ainsi que l'a demontre le caractere infructueux des 
commandements de payer, signifies a morisque, les 29 janvier et 27 mars 
1959" ;
attendu ainsi que l'arret attaque, motive, a legalement justifie sa decision ;
par ces motifs : rejette le pourvoi forme contre l'arret rendu le 27 avril 1967 par la 
cour d'appel d'aix-en-provence.
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en l'etat de l'acte authentique constatant un pret a un debiteur qui a remis a 
son contractant, a titre de garantie de payement, en gage et nantissement 
une creance sur un tiers, elle-meme garantie par une hypotheque sur un 
immeuble dont ce dernier avait declare etre proprietaire, et de la creation, 
en representation du montant de la reconnaissance de dettes, de grosses 
au porteur transmissibles par simple tradition emportant de plein droit 



subrogation au profit des porteurs dans les droits attaches a la creance, 
les juges du fond, statuant sur l'action en dommages-interets formee 
contre le notaire redacteur de l'acte par le porteur de l'une des grosses, 
impaye a la suite des faillites du debiteur initial et du tiers qui n'etait pas 
proprietaire de l'immeuble sur lequel l'hypotheque avait ete prise, peuvent 
retenir la responsabilite de ce notaire, en soulignant que lors de la creation 
des grosses il avait omis de faire mention du caractere provisoire de 
l'hypotheque et de l'etat de copropriete de l'immeuble hypotheque lequel, 
dependant d'une succession, n'a pas ete attribue au tiers, et en relevant 
qu'il a mis en circulation dans le public des titres de creance dont la 
garantie hypothecaire apparente etait en realite aleatoire.
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